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(54) Meuble

(57) L’invention concerne un meuble, comportant un
volume (11) délimité par au moins une première et une
seconde parois (1, 2) sensiblement parallèles l’une par
rapport à l’autre, ainsi qu’au moins une paroi d’extrémité
(5, 6), la paroi d’extrémité (6) comportant une base (7) à
partir de laquelle s’étendent une première et une secon-
de branches (8, 9), disposées respectivement dans le
prolongement de la première et de la seconde parois (1,
2), l’extrémité libre (14) de la première branche (8), res-
pectivement de la seconde branche (9), étant fixée sur
l’extrémité correspondante (4) de la première paroi (1),
respectivement de la seconde paroi (2), au niveau d’une
zone de jonction, par l’intermédiaire d’un premier, res-
pectivement d’un second élément de jonction (18) faisant
saillie à l’intérieur du volume (11), ledit meuble compor-
tant au moins une étagère (21) reposant sur le premier
et sur le second éléments de jonction (18), ladite étagère
présente un logement à l’intérieur duquel sont logés les
éléments de jonction (18).
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Description

[0001] L’invention concerne un meuble, par exemple
une bibliothèque ou une commode.
[0002] II est connu de réaliser des meubles par as-
semblage de parois verticales latérales et de parois ho-
rizontales supérieure et inférieure. L’assemblage entre
les parois est classiquement réalisé par vissage. Des
plots supports sont montés sur les faces internes des
parois verticales et font saillie à l’intérieur du volume du
meuble, des étagères étant montées sur les plots sup-
ports.
[0003] Les plots précités sont généralement visibles
par un utilisateur, de même que les vis utilisées pour
l’assemblage. En outre, un tel meuble présente néces-
sairement une forme parallélépipédique, les angles ne
pouvant par exemple pas être arrondis. Un tel meuble
est donc limité esthétiquement.
[0004] En outre, l’amélioration de l’esthétique d’un
meuble est généralement effectuée au détriment de la
simplicité de fabrication et de montage.
[0005] L’invention vise à remédier à ces inconvénients
en proposant un meuble esthétique, qui soit en outre
facile à fabriquer et à monter.
[0006] A cet effet, l’invention concerne un meuble,
comportant un volume délimité par au moins une pre-
mière et une seconde parois sensiblement parallèles
l’une par rapport à l’autre, ainsi qu’au moins une paroi
d’extrémité, caractérisé en ce que la paroi d’extrémité
comporte une base à partir de laquelle s’étendent une
première et une seconde branches, disposées respecti-
vement dans le prolongement de la première et de la
seconde parois, l’extrémité libre de la première branche,
respectivement de la seconde branche, étant fixée sur
l’extrémité correspondante de la première paroi, respec-
tivement de la seconde paroi, au niveau d’une zone de
jonction, par l’intermédiaire d’un premier, respectivement
d’un second élément de jonction faisant saillie à l’intérieur
du volume, ledit meuble comportant au moins une éta-
gère reposant sur le premier et sur le second éléments
de jonction, ladite étagère présente un logement à l’in-
térieur duquel sont logés les éléments de jonction.
[0007] De cette manière, la paroi d’extrémité peut, si
nécessaire, présenter un arrondi entre la base et chacu-
ne des branches. En outre, les éléments de jonction étant
logés dans les étagères, ceux-ci ne sont pas visibles par
un utilisateur. L’esthétique du meuble est donc amélio-
rée.
[0008] En outre, les éléments de jonction servent éga-
lement au support des étagères, de sorte que le montage
du meuble est simplifié.
[0009] Selon une caractéristique de l’invention, l’extré-
mité de la première, respectivement de la seconde bran-
che, présente une forme en créneau, l’extrémité corres-
pondante de la première, respectivement de la seconde
paroi présentant une forme complémentaire en créneau.
[0010] La forme en créneau augmente la résistance
mécanique de la zone de jonction et confère un aspect

esthétique particulier au meuble. Le créneau permet éga-
lement d’éviter de superposer des épaisseurs de tôle lors
d’un soyage où les plots d’une tôle extérieure traverse-
raient une tôle intérieure. Préférentiellement, chaque élé-
ment de jonction présente une forme générale allongée,
s’étendant le long de la zone de jonction correspondante.
[0011] Selon une possibilité de l’invention, la première
et la seconde parois comportent chacune au moins un
plot s’étendant dans le volume, la première et la seconde
branches comportant également chacune au moins un
plot s’étendant dans le volume, chaque élément de jonc-
tion comporte au moins deux trous dans lesquels sont
insérés les plots correspondants.
[0012] On évite ainsi d’utiliser des vis ou des boulons
traversant les premières et secondes parois, dont la tête
et l’empreinte sont visibles depuis l’extérieur du meuble.
[0013] En outre, l’avantage de la construction en cré-
neau est d’aligner les plots sur un axe, de sorte que la
largeur de l’élément de liaison peut être réduite.
[0014] Avantageusement, chaque plot présente une
extrémité filetée, l’élément de jonction étant fixé par bou-
lonnage sur lesdits plots.
[0015] Préférentiellement, le meuble présente une fa-
ce avant et une face arrière, par exemple munie d’un
fond, l’étagère présentant une base à partir de laquelle
s’étend un rebord délimitant avec la base le logement
dans lequel sont logés les éléments de jonction, ledit
rebord étant disposé du côté de la face avant du meuble.
[0016] Selon une possibilité de l’invention, les premiè-
re et seconde parois, la paroi d’extrémité et/ou l’étagère
sont réalisés en tôle.
[0017] Les différents composants peuvent alors être
réalisés simplement, par découpage et par pliage.
[0018] De toute façon, l’invention sera bien comprise
à l’aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d’exemples,
plusieurs formes de réalisation de ce meuble.

Figure 1 est une vue en perspective d’une première
forme de réalisation de l’invention;
Figure 2 est une vue partielle, en perspective, de la
zone de jonction entre la paroi d’extrémité et la pre-
mière paroi ;
Figure 3 et une vue correspondant à la figure 2, dans
laquelle l’élément de jonction est monté sur les
plots ;
Figure 4 est une vue en perspective d’une deuxième
forme de réalisation de l’invention ;
Figure 5 et 6 sont respectivement des vues de face
et de côté, de cette deuxième forme de réalisation ;
Figures 7 et 8 sont des vues de côté et de face d’une
troisième forme de réalisation de ce meuble ;
Figure 9 et 10 sont des vues correspondant aux fi-
gures 7 et 8, d’une quatrième forme de réalisation
de ce meuble ;
Figures 11 et 12 sont des vues correspondant aux
figures 7 et 8, d’une cinquième forme de réalisation
de ce meuble.
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Figure 13 est une vue partielle d’une zone de jonction
suivant une autre forme de réalisation, sans cré-
neau.

[0019] Le meuble selon l’invention comporte une pre-
mière et seconde parois verticales 1, 2, présentant cha-
cune une extrémité inférieure 3 et une extrémité supé-
rieure 4.
[0020] Les extrémités inférieures 3 sont reliées l’une
à l’autre par une paroi d’extrémité inférieure 5, les extré-
mités supérieures 4 étant reliées l’une à l’autre par une
paroi d’extrémité supérieure 6.
[0021] La paroi d’extrémité supérieure 6 présente une
forme générale en U comportant une base 7 à partir de
laquelle s’étendent une première et une seconde bran-
ches 8, 9.
[0022] La première et la seconde branches 8, 9 s’éten-
dant respectivement dans le prolongement de la premiè-
re et de la seconde parois verticales 1, 2.
[0023] Plus particulièrement, la liaison 10 entre cha-
que branche 8, 9 et la base 7 est de forme générale
arrondie.
[0024] Les parois verticales 1 , 2 et les parois d’extré-
mité 5, 6 sont réalisées en tôle et délimitent un volume
11 dans lequel sont montées des étagères 12.
[0025] Le meuble comporte en outre une face avant
ouverte et une face arrière, fermée par un fond 13. Com-
me cela est connu en soi, la face avant peut être fermée
à l’aide d’une porte ou d’un tiroir, comme cela est repré-
senté à la figure 8.
[0026] On s’intéressera plus particulièrement à la zone
de jonction entre les première et seconde parois 1, 2 et
la paroi d’extrémité supérieure 6.
[0027] Cette zone de jonction est représentée plus par-
ticulièrement aux figures 2 et 3.
[0028] Comme cela est représenté sur ces figures,
l’extrémité libre 14 de chaque branche 8, 9 présente une
forme en créneau délimitant une pluralité de dents 15,
l’extrémité supérieure 4 des premier et seconde parois
1, 2 présentant une forme complémentaire en créneau,
les dents 16 de celle-ci étant imbriquées dans les dents
15.
[0029] Certaines des dents 15, 16 sont équipées de
goujons 17 cylindriques faisant saillie perpendiculaire-
ment au plan de la première ou de la seconde paroi 1,
2, en direction de la paroi verticale 1, 2 opposée, c’est-
à-dire à l’intérieur du volume 11 du meuble. Les goujons
17 sont disposés à la fois sur des dents 15 appartenant
à la paroi d’extrémité supérieure 6 et sur des dents 16
appartenant aux parois verticales 1, 2. L’extrémité libre
des goujons 17 est filetée.
[0030] Le nombre et la position des goujons 17 peu-
vent être ajustés. Un grand nombre de goujons apporte
une grande résistance mécanique. L’avantage de la
construction en créneau permet d’aligner les goujons sur
un axe A (figure 1), de sorte que la largeur du tasseau
peut être réduite. Par voie de conséquence, l’épaisseur
de l’étagère peut également être réduite.

[0031] Comme cela est représenté à la figure 3, un
élément de liaison 18 est monté sur chaque zone de
liaison.
[0032] L’élément de liaison se présente sous la forme
d’un tasseau 18 allongé, s’étendant le long de la zone
de liaison. Le tasseau 18 comporte une pluralité de trous,
dans lesquels sont insérés les goujons 17, chaque trou
comportant en outre un lamage 19 destiné à noyer un
écrou (non représenté) vissé sur l’extrémité filetée des
goujons 17.
[0033] Le tasseau 18 permet ainsi de relier mécani-
quement la paroi d’extrémité supérieure 6 aux parois ver-
ticales 1, 2.
[0034] Chaque tasseau 18 comporte en outre au
moins un, préférentiellement deux moyens d’encliqueta-
ge 20 constituant un arrêt en translation invisible de l’éta-
gère.
[0035] Comme vu précédemment, une pluralité d’éta-
gères 12 sont montées sur les parois verticales 1, 2
[0036] En particulier, une étagère 21 est montée au
niveau de la zone de jonction. Cette étagère comporte
un premier et un second chant latéraux 22, 23 (figure 4)
prenant appui respectivement sur l’élément de liaison 18
situé du côté de la première paroi verticale 1 et sur l’élé-
ment de liaison 18 situé du côté de la seconde paroi
verticale 2.
[0037] L’étagère 21 est réalisée en tôle ou à partir d’un
panneau et comporte une base horizontale 24 présentant
un chant arrière, situé du côté du fond 13, et un chant
avant 25 (figure 1). Une rainure est réalisée dans chaque
chant latéral 22, 23, ladite rainure ne débouchant pas au
niveau du chant avant 25.
[0038] En outre, chaque chant latéral 22, 23 est équipé
de moyens d’encliquetage additionnels conçus pour coo-
pérer avec les moyens d’encliquetage 20 des tasseaux
correspondants 18.
[0039] Les tasseaux correspondants 18 sont insérés
dans les rainures des chants latéraux. Ainsi, après la
pose de l’étagère 21, les tasseaux 18 sont complètement
invisibles. Les moyens d’encliquetage 20 coopèrent les
uns avec les autres, de manière à maintenir en position
ladite étagère 21.
[0040] Le meuble comporte en outre, hors de la zone
de jonction précitée, des étagères 12 de structure iden-
tique, fixées à l’aide de tasseaux et de moyens d’encli-
quetage similaires à ceux décrit précédemment.
[0041] La paroi d’extrémité inférieure 5, quant à elle,
peut être fixée par tout moyen connu aux parois verticales
1, 2.
[0042] Selon une forme de réalisation non représen-
tée, les goujons 17 peuvent être emmanchés à force
dans des trous ménagés dans les tasseaux 18.
[0043] Une autre forme de réalisation est représentée
aux figures 4 à 6. Celle-ci est similaire à celle présentée
précédemment, le meuble présentant toutefois un plus
grand nombre d’étagères 12 ainsi que, en vue de côté,
un rétrécissement au niveau de l’extrémité inférieure 3.
[0044] Les figures 7 à 12 représentent d’autres formes
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de réalisation dans lequel le meuble peut être équipé
d’une pluralité de tiroirs ou portes 27 et présenter diffé-
rentes hauteurs.
[0045] Dans chacune des formes de réalisation pré-
sentées ci-dessus, la zone de jonction présente une for-
me en créneau.
[0046] Toutefois, comme illustré à la figure 13, les ex-
trémités 14 des branches 8, 9 et les extrémités 4 des
parois verticales 1, 2 pourraient être formées par un bord
horizontal droit 28.
[0047] Dans cette forme de réalisation, de la même
manière que précédemment, les goujons 17 s’étendent
au niveau de chaque extrémité 4, 14, les tasseaux pré-
sentant une série de trous destinés à accueillir les gou-
jons 17. Dans ce cas toutefois, les goujons 17 ne peuvent
pas tous être alignés suivant un axe, la largeur du tas-
seau 18 étant nécessairement plus importante.
[0048] Comme il va de soi l’invention ne se limite pas
aux seules formes de réalisation de ce dispositif de jeu,
décrites ci-dessus à titre d’exemples, mais elle embrasse
au contraire toutes les variantes.

Revendications

1. Meuble, comportant un volume (11) délimité par au
moins une première et une seconde parois (1, 2)
sensiblement parallèles l’une par rapport à l’autre,
ainsi qu’au moins une paroi d’extrémité (5, 6), ca-
ractérisé en ce que la paroi d’extrémité (6) com-
porte une base (7) à partir de laquelle s’étendent une
première et une seconde branches (8, 9), disposées
respectivement dans le prolongement de la première
et de la seconde parois (1, 2), l’extrémité libre (14)
de la première branche (8), respectivement de la se-
conde branche (9), étant fixée sur l’extrémité corres-
pondante (4) de la première paroi (1), respective-
ment de la seconde paroi (2), au niveau d’une zone
de jonction, par l’intermédiaire d’un premier, respec-
tivement d’un second élément de jonction (18) fai-
sant saillie à l’intérieur du volume (11), ledit meuble
comportant au moins une étagère (21) reposant sur
le premier et sur le second éléments de jonction (18),
ladite étagère (21) présente un logement à l’intérieur
duquel sont logés les éléments de jonction (18).

2. Meuble selon la revendication 1, caractérisé en ce
que l’extrémité (14) de la première (8), respective-
ment de la seconde branche (9), présente une forme
en créneau, l’extrémité correspondante (4) de la pre-
mière (1), respectivement de la seconde paroi (2)
présentant une forme complémentaire en créneau.

3. Meuble selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que chaque élément de jonction (18) présente
une forme générale allongée, s’étendant le long de
la zone de jonction correspondante.

4. Meuble selon l’une des revendications 1 à 3, carac-
térisé en ce que la première et la seconde parois
(1, 2) comportent chacune au moins un plot (17)
s’étendant dans le volume (11), la première et la se-
conde branches (8, 9) comportant également cha-
cune au moins un plot (17) s’étendant dans le volume
(11), chaque élément de jonction (18) comporte au
moins deux trous dans lesquels sont insérés les plots
correspondants (17).

5. Meuble selon la revendication 4, caractérisé en ce
que chaque plot (17) présente une extrémité filetée,
l’élément de jonction (18) étant fixé par boulonnage
sur lesdits plots (17).

6. Meuble selon l’une des revendications 1 à 5, carac-
térisé en ce qu’il présente une face avant et une
face arrière munie d’un fond (13), l’étagère (21) pré-
sentant une base (24) à partir de laquelle s’étend,
du côté de la face avant, un rebord (25) délimitant
avec la base (24) le logement dans lequel sont logés
les éléments de jonction (18), ledit rebord (25) étant
disposé du côté de la face avant du meuble.

7. Meuble selon l’une des revendications 1 à 6, carac-
térisé en ce l’étagère (21) est fixée par encliquetage
à au moins un des éléments de jonction (18).

8. Meuble selon l’une des revendications 1 à 7, carac-
térisé en ce que les première et seconde parois (1,
2), la paroi d’extrémité (6) et/ou l’étagère (21) sont
réalisés en tôle.
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